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(54) Boîte collectrice pour échangeur de chaleur amélioré et échangeur de chaleur correspondant

(57) L’invention concerne une boîte collectrice pour
échangeur de chaleur, comprenant une plaque collectri-
ce (26) et un couvercle (45). La plaque collectrice (26)
est munie d’au moins une rangée d’ouvertures (28) de
réception pour des tubes (18) d’échange de chaleur. Les
ouvertures (28) de réception s’expriment selon une pre-
mière direction dite transversale. Selon l’invention, le
couvercle (45) comporte une plaque intermédiaire (43)
présentant des faces percées d’ouvertures s’exprimant
chacune selon une deuxième direction dite longitudinale
et une plaque emboutie (44) présentant une face inté-
rieure. La plaque intermédiaire (43) et la plaque emboutie
(44) sont assujetties au niveau des faces prévues aptes
à être brasées l’une à l’autre et avec certaines au moins
des ouvertures de la plaque intermédiaire (43) sensible-
ment en regard d’emboutis de la plaque emboutie (44),
les emboutis (68) de la plaque emboutie (44) et les ouver-
tures de la plaque intermédiaire (43) définissant ensem-
ble un volume collecteur de manière à mettre en com-
munication deux ouvertures (28) de réception de ladite
plaque collectrice (26) adjacentes selon ladite direction
longitudinale.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des échan-
geurs de chaleur et notamment aux échangeurs destinés
à être parcourus par un fluide sous haute pression.
[0002] A cet égard, l’invention se rapporte plus parti-
culièrement aux évaporateurs de climatisation suscepti-
bles d’être parcourus par un fluide réfrigérant à l’état su-
percritique, comme c’est le cas de gaz naturels tels que
le dioxyde de carbone ou CO2. De tels échangeurs trou-
vent une application particulière dans les véhicules auto-
mobiles.
[0003] On rappellera que dans un circuit de climatisa-
tion parcouru par un fluide réfrigérant à l’état supercriti-
que, ce fluide reste essentiellement à l’état gazeux et
sous une pression très élevée qui est habituellement
comprise entre 100 et 150 bars. Il en résulte que de tels
échangeurs de chaleur, et notamment leurs boîtes col-
lectrices, doivent pouvoir résister à de telles pressions
élevées, les pressions d’éclatement préconisées étant
généralement trois fois la valeur de la pression nominale
de fonctionnement.
[0004] On connaît déjà des boîtes collectrices, géné-
ralement obtenues par brasage, qui sont conçues pour
résister à de telles pressions élevées.
[0005] Dans une première solution, connue par WO
03/04 614, la boîte collectrice est formée à partir d’un
profilé creux extrudé dans lequel sont aménagées des
fentes pour recevoir les tubes du faisceau de l’échan-
geur. Cette solution nécessite d’usiner un profilé extrudé
massif pour permettre l’insertion des tubes. Ensuite, elle
ne permet pas d’ajouter un placage de brasure à l’inté-
rieur pour permettre une bonne aptitude au brasage.
[0006] D’autres solutions connues utilisent des boîtes
collectrices comprenant au moins deux parties, à savoir
une boîte collectrice emboutie et un couvercle.
[0007] Ainsi, JP 2000-337788 divulgue une boîte col-
lectrice composée d’une plaque collectrice emboutie et
d’un couvercle extrudé. Des tubes plats sont introduits
au travers d’ouverture de la plaque collectrice.
[0008] JP 2003-075024 divulgue une boîte collectrice
en trois parties, comprenant une plaque collectrice, un
couvercle et une plaque intermédiaire utilisée pour la dis-
tribution du fluide. La plaque collectrice est réalisée par
emboutissage et les tubes sont introduits dans des col-
lets de la plaque collectrice qui font saillie à l’intérieur de
la boîte collectrice. Du fait que les extrémités des tubes
dépassent à l’intérieur de la boîte collectrice, le volume
intérieur de celle-ci ne peut être minimisée.
[0009] JP 2002-041332 montre une réalisation analo-
gue à la précédente qui présente le même inconvénient
du fait que les extrémités des tubes doivent dépasser à
l’intérieur de la boîte collectrice.
[0010] Une autre solution, connue par EP 0 553 471,
concerne une boîte collectrice en plusieurs parties dans
laquelle les tubes ne dépassent pas à l’intérieur de la
boîte collectrice. Le brasage entre les tubes et la plaque
collectrice est réalisé dans l’épaisseur de la plaque col-

lectrice. Cette solution nécessite une plaque supplémen-
taire pour arrêter les extrémités des tubes. La surface en
contact avec les extrémités des tubes ne comporte pas
de placage de brasure. Ce placage provient du reste de
la plaque collectrice et/ou de la plaque d’arrêt. Par con-
séquent, le poids de cette pièce n’est pas optimisé.
[0011] Encore une autre solution, connue par la de-
mande de brevet français FR 2 892 804 concerne une
boîte collectrice en trois parties comportant une plaque
collectrice, une plaque de distribution et un couvercle, la
plaque collectrice et la plaque de distribution comportant
des surfaces respectives planes agencées de sorte que
la plaque de distribution est reçue dans la plaque collec-
trice en formant une butée d’introduction pour les tubes,
ce qui évite que ceux-ci fassent saillie à l’intérieur de la
boîte collectrice. Cependant, le couvercle de cette boîte
collectrice est réalisé par extrusion, ce qui rend difficile
le brasage de l’ensemble et rend cette boîte collectrice
potentiellement fragile de manière générale lors des tests
d’explosion.
[0012] Ainsi, toutes ces solutions connues ne permet-
tent pas de minimiser le volume intérieur de la boîte col-
lectrice et donc les contraintes sur les pièces composant
cette boîte collectrice.
[0013] L’invention vient à améliorer la situation.
[0014] A cet effet, l’invention propose une boîte collec-
trice pour échangeur de chaleur, comprenant une plaque
collectrice et un couvercle. La plaque collectrice est mu-
nie d’au moins une rangée d’ouvertures de réception
pour des tubes d’échange de chaleur, lesquelles ouver-
tures de réception s’expriment selon une première direc-
tion dite transversale.
[0015] Dans cette boîte collectrice, le couvercle com-
porte une plaque intermédiaire présentant des faces per-
cées d’ouvertures s’exprimant chacune selon une
deuxième direction dite longitudinale et une plaque em-
boutie présentant une face intérieure. La plaque inter-
médiaire et le plaque emboutie sont assujetties au niveau
desdites faces qui sont prévues aptes à être brasées
l’une à l’autre, et avec certaines au moins des ouvertures
de la plaque intermédiaire sensiblement en regard d’em-
boutis de la plaque emboutie.
[0016] Les emboutis de la plaque emboutie et les
ouvertures de la plaque intermédiaire définissent ensem-
ble un volume collecteur de manière à mettre en com-
munication deux ouvertures de réception de ladite plaque
collectrice adjacentes selon ladite direction longitudinale.
[0017] Cette boîte collectrice est particulièrement
avantageuse car, par la réalisation de la boîte collectrice
en quatre parties et plus précisément en réalisant le col-
lecteur en un couvercle et une plaque intermédiaire, elle
permet de réaliser tous les éléments par perçage et/ou
emboutissage, ce qui garantit un brasage optimal et par
conséquent un montage facilité et une résistance opti-
male.
[0018] Dans des modes de réalisation avantageux, la
boîte collectrice peut comporter les caractéristiques
suivantes :
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* une plaque de distribution est accolée à la plaque
collectrice et délimite des chambres communiquant
avec les tubes ;

* le couvercle ferme les chambres de la plaque de
distribution, la plaque collectrice et la plaque de dis-
tribution étant agencées de sorte que la plaque de
distribution est reçue dans la plaque collectrice en
formant une butée d’introduction pour les tubes ;

* le couvercle est apte à venir en contact avec la
plaque de distribution reçue dans la plaque collec-
trice, de sorte que certains au moins des emboutis
du la plaque emboutie ferment lesdites chambres et
le couvercle, la plaque de distribution et la plaque
collectrice peuvent être brasés ensemble ;

* la plaque de distribution comporte une face exté-
rieure apte à recevoir une face généralement plane
du couvercle ;

* les ouvertures de la plaque intermédiaire sont des
fentes longitudinales dont certaines au moins com-
portent un pont les séparant en deux parties ;

* la plaque emboutie présente une forme générale
rectangulaire, et les emboutis de la plaque emboutie
sont des bossages s’étendant dans la direction de
la longueur de la plaque emboutie ;

* la plaque emboutie comporte une pluralité de bos-
sages dans la direction de la largeur ;

* la boîte collectrice comporte un placage de brasure
sur la face interne de la plaque collectrice ;

* la boîte collectrice comporte un placage de brasure
à l’interface entre la plaque intermédiaire et la plaque
emboutie ;

* la boîte collectrice comporte un placage de brasure
à l’interface entre la plaque de distribution (38) et le
couvercle ;

* la plaque collectrice est munie à une extrémité de
deux orifices pour la réception de deux tubulures
d’entrée et de sortie de fluide ;

* la plaque collectrice présente une face extérieure
à partir de laquelle s’étendent des collets pour la
réception des tubes ;

* les ouvertures et les collets de la plaque collectrice
ont des sections internes de forme généralement
rectangulaire pour la réception de tubes plats de sec-
tion externe homologue ;

* la plaque collectrice comprend deux rangées

d’ouvertures et de collets pour la réception de deux
rangées de tubes ;

* des organes de sertissage sont issus de la plaque
collectrice pour prendre appui sur la plaque embou-
tie en enserrant la plaque de distribution en vue d’un
assemblage par brasage ; et

* les organes de sertissage de la plaque collectrice
comprennent des pattes repliables espacées.

[0019] L’invention concerne également un échangeur
de chaleur comprenant un faisceau de tube et au moins
une boîte collectrice comme décrit précédemment.
[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit, donnés à titre illustratif et non limitatif, sur la base
d’exemples tirés des dessins sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un échangeur
de chaleur, dans l’exemple d’un évaporateur pour
circuit de climatisation, comportant un faisceau de
tubes montés entre deux boîtes collectrices selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée de
l’échangeur de chaleur de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale d’une
des boîtes collectrices de l’échangeur de chaleur des
figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale du
collecteur de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue de dessus d’une plaque in-
termédiaire et d’une plaque de distribution de la fi-
gure 3 ;

- la figure 6 représente une plaque intermédiaire d’une
boîte collectrice selon un deuxième mode de réali-
sation de l’invention ; et

- la figure 7 représente une vue en coupe transversale
partielle selon la ligne VII-VII de la figure 6.

[0021] On se réfère d’abord à la figure 1 qui montre un
échangeur de chaleur 10 comportant un faisceau 12
monté entre une boîte collectrice inférieure 14 et une
boîte collectrice supérieure 16, l’échangeur de chaleur
étant considéré en position verticale.
[0022] Le faisceau 12 est composé de deux rangées
de tubes 18 (dont une seule est visible sur la figure 1) et
d’intercalaires ondulés 20 communs aux deux rangées
de tubes. Le faisceau 12 est délimité longitudinalement
par deux plaques d’extrémité 21 qui viennent contre les
tubes d’extrémité. La boîte collectrice 16 est munie de
deux tubulures 22 et 24 servant respectivement à l’ad-
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mission et l’évacuation d’un fluide parcourant les tubes
du faisceau.
[0023] Dans l’exemple, l’échangeur de chaleur 10 est
réalisé sous la forme d’un évaporateur propre à être par-
couru par un fluide réfrigérant fonctionnant à l’état su-
percritique, en particulier du CO2, dont la pression peut
atteindre des valeurs de l’ordre de 100 à 150 bars. Ce
fluide échange de la chaleur avec un flux d’air qui balaye
le faisceau de tubes pour produire un flux d’air climatisé,
en particulier dans un véhicule automobile.
[0024] On se réfère maintenant à la figure 2 qui repré-
sente une vue éclatée de l’échangeur de chaleur de la
figure 1.
[0025] On voit que la boîte collectrice 14 comporte une
plaque collectrice 26 munie d’ouvertures 28 de réception
des tubes du faisceau. La plaque collectrice 26 est de
forme générale rectangulaire et elle comporte, le long de
ses deux grands côtés, des organes de sertissage 30.
[0026] Les ouvertures 28 sont de forme allongée et
disposées suivant deux rangées en correspondance des
deux rangées de tubes. La direction d’allongement des
ouvertures 28 est transversale à la direction dans laquel-
le elles sont disposées. Ainsi, les ouvertures 28 sont ali-
gnées selon une direction longitudinale de la plaque col-
lectrice 26, et elles s’expriment selon une direction trans-
versale de cette même plaque collectrice 26.
[0027] Au-dessus de la plaque collectrice 26, est pla-
cée une plaque de distribution 38 comportant deux ran-
gées de fentes 40 communiquant chacune avec un tube
18 et une rangée de fentes 42 de plus grande largeur qui
communiquent chacune avec deux tubes adjacents ap-
partenant aux deux rangées du faisceau. Les fentes 40
et 42 contribuent à définir des chambres qui permettent
la distribution du fluide et sa circulation dans les tubes
du faisceau selon un parcours défini.
[0028] Au-dessus de la plaque de distribution 38 sont
placés une plaque intermédiaire 43 et une plaque em-
boutie 44 qui forment ensemble un couvercle 45 destiné
à être maintenu contre la plaque collectrice, en empri-
sonnant la plaque de distribution 38, sous l’action des
organes de sertissage 30. Le couvercle 45 sera décrit
plus avant avec les figures 3 et 4.
[0029] La boîte collectrice supérieure 16 est réalisée
d’une manière similaire, sauf qu’elle ne comporte un pro-
longement 32 dans lequel sont aménagés des orifices
34 et 36 pour le montage respectif des tubulures 22 et 24.
[0030] Elle se compose d’une plaque collectrice 46,
d’une plaque de distribution 48 et d’un couvercle 51 formé
par une plaque intermédiaire 49 et une plaque emboutie
50. On remarque que la plaque de distribution 48 com-
porte deux rangées de fentes 52 communiquant chacune
avec un tube du faisceau à sa partie inférieure.
[0031] On se réfère maintenant à la figure 3 qui repré-
sente une en coupe transversale de la boîte collectrice
16. On retrouve sur la figure 3 la plaque collectrice 26,
la plaque de distribution 38 et le couvercle 45. La plaque
collectrice 26 est une plaque emboutie présentant une
face intérieure plane 54 pour la réception de la plaque

de distribution 38 et une face extérieure 56 à partir de
laquelle s’étendent des collets 58 entourant respective-
ment les ouvertures 28 de réception des tubes.
[0032] Dans l’exemple montré, la face extérieure 56
est dirigée vers le bas et les collets 58 sont également
dirigés vers le bas. Ces collets sont donc disposés sui-
vant deux rangées en correspondance des deux rangées
d’ouvertures 28. Dans l’exemple, les collets et les ouver-
tures ont une section générale rectangulaire pour per-
mettre la réception des tubes plats 18 ayant une section
externe homologue.
[0033] La plaque de distribution 38 comporte une face
intérieure plane 62 apte à venir en contact avec la face
intérieure plane 54 de la plaque collectrice et une face
extérieure 64 généralement plane, opposée, apte à re-
cevoir le couvercle 45.
[0034] Dans l’épaisseur de la plaque de distribution,
sont aménagées les fentes 40 et 42 précitées. La plaque
de distribution 38 forme en même temps butée d’intro-
duction pour les tubes comme on le voit sur la figure 3.
Il en résulte que les extrémités respectives des tubes ne
peuvent dépasser le plan défini par la face intérieure 54
de la plaque collectrice.
[0035] Comme cela apparaît plus clairement sur la fi-
gure 4, le couvercle 45 est réalisé ici sous la forme de la
plaque intermédiaire 43 et de la plaque emboutie 44.
[0036] La plaque intermédiaire 43 est une plaque sen-
siblement rectangulaire comportant deux faces oppo-
sées sensiblement planes 67 et 69, et de dimensions
homologues de celles de la plaque de distribution 38. La
plaque intermédiaire 43 comporte également des ran-
gées d’ouvertures 65 ou fentes longitudinales. L’agen-
cement des ouvertures 65 sera précisé plus bas.
[0037] La plaque emboutie 44 est une pièce emboutie
comportant un bord périphérique 66 (figure 3) pour l’ap-
pui des organes de sertissage 30. Ainsi lorsque les pattes
60 sont repliées, elles maintiennent en appui le couvercle
en direction de la plaque collectrice en emprisonnant la
plaque de distribution.
[0038] La plaque emboutie 44 comporte une série de
bossages 68 s’étendant dans la direction de la longueur
du couvercle. Les bossages 68 et les ouvertures 65 sont
agencés de sorte que, lorsque la plaque emboutie 44
recouvre la plaque intermédiaire 43, les bossages 68 dé-
limitent respectivement des chambres 70 communiquant
avec les chambres de la plaque de distribution (c’est-à-
dire les fentes 40 et 42 de cette dernière) à travers les
ouvertures 65.
[0039] Comme cela apparaît clairement sur les figures
5 et 6, les ouvertures 65 s’expriment selon la direction
longitudinale de la plaque collectrice 26, et elles sont
disposées alignées selon la direction transversale de cet-
te même plaque collectrice 26.
[0040] La plaque emboutie 44 comporte une surface
72 sensiblement plane sur la face opposée aux bossages
68, qui est propre à venir en appui plan sur l’une des
faces planes 67 et 69 de la plaque intermédiaire 43.
[0041] Ces bossages sont convenablement disposés
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pour permettre au fluide réfrigérant de pénétrer à l’inté-
rieur de la boîte collectrice 16 via la tubulure 22, de cir-
culer ensuite dans les tubes du faisceau entre la boîte
collectrice 16 et la boîte collectrice 14 puis de quitter
l’échangeur par la tubulure de sortie 24.
[0042] La boîte collectrice 14 est réalisée d’une façon
analogue à la boîte collectrice 16, sauf qu’elle comporte
un prolongement pour le montage de tubulure d’entrée
et de sortie de fluide. Sur la figure 5, on a représenté la
plaque de distribution 48 et la plaque intermédiaire 49
de la boîte collectrice supérieure 16.
[0043] On voit sur cette figure que la plaque intermé-
diaire 49 comporte deux groupes G1 et G2 de fentes
longitudinales 65. Les fentes du groupe G1 s’étendent
sur une distance plus courte que celles du groupe G2.
[0044] Par rapport à la plaque intermédiaire 43 de
l’autre boite collectrice, le groupe de fentes G1 est pro-
longé pour accommoder le prolongement 32 de la plaque
de distribution 48. En outre, les fentes du groupe G1 com-
portent un arc 68 d’extrémité pour accommoder la forme
des ouvertures 34 et 36 de la plaque de distribution 48.
[0045] Comme cela apparaît sur la figure 2, les pla-
ques intermédiaires 43 et 49 sont disposées tête-bêche
dans les boîtes collectrices 16 et 14, de sorte que les
groupes de fentes G1 et G2 de ces plaques, ainsi que
les rangées de fentes agencées dans les plaques de
distribution 38 et 48 assurent une circulation à 6 passes.
La manière précise dont la circulation du fluide s’effectue
dans le faisceau ne sera pas décrite plus en détail, puis-
que bien connue de l’homme du métier.
[0046] La façon de réaliser les fentes dans les plaques
intermédiaires permet donc, en combinaison avec celle
de réaliser les fentes dans les plaques de distribution,
de contrôler le circuit de fluide dans l’échangeur.
[0047] Les composants de la boîte collectrice (plaque
collectrice 26, plaque de distribution 38 et plaque em-
boutie 44) sont réalisés chacun à partir d’un matériau
métallique, de préférence en alliage d’aluminium, avec
une épaisseur suffisante pour résister aux pressions im-
portantes du fluide réfrigérant. Le fait de réaliser plu-
sieurs bossages permet de former des chambres 70 de
petit volume limitant l’effet de la pression du fluide sur
les composants de la plaque collectrice.
[0048] L’assemblage est réalisé en superposant le
couvercle sur une des faces planes de la plaque inter-
médiaire, l’autre face plane de celle-ci sur la face exté-
rieure de la plaque de distribution, et la face inférieure
de celle-ci sur la face plane de la plaque collectrice, puis
à sertir les organes de sertissage sur le couvercle.
[0049] Ces composants étant destinés à être assem-
blés par brasage une fois un assemblage provisoire ob-
tenu par sertissage. Il est donc nécessaire de prévoir un
placage de brasure. Pour cela, on peut prévoir un placa-
ge de brasure sur la face intérieure de la plaque collec-
trice, les faces planes de la plaque intermédiaire, la face
plane du couvercle, et les faces planes de la plaque de
distribution. Ce placage peut être placé au choix soit sur
l’une des faces à chaque interface (c’est-à-dire plaque

emboutie/plaque intermédiaire, plaque intermédiaire/
plaque de distribution et plaque de distribution/plaque
collectrice), ou sur les deux.
[0050] La figure 6 représente une plaque intermédiaire
80 utilisée dans un deuxième mode de réalisation de
l’invention. Dans ce mode de réalisation, pour prévenir
un fléchissement des bords entourant les fentes longitu-
dinales 82, des ponts 84 ont été réalisés dans celles-ci.
Les ponts 84 sont emboutis pour présenter une épais-
seur minimale (figure 7) afin de ne pas perturber la cir-
culation de fluide. Les ponts 84 peuvent être répartis se-
lon divers motifs afin d’assurer le meilleur compromis
perte de charge / rigidité de la plaque intermédiaire 80.
[0051] La boîte collectrice de l’invention est suscepti-
ble de nombreuses variantes de réalisation. Elle trouve
une application principale aux échangeurs de chaleur
parcourus par un fluide réfrigérant sous haute pression,
en particulier aux évaporateurs de climatisation parcou-
rus par un fluide à l’état supercritique comme le CO2,
tels que ceux destinés aux véhicules automobiles.

Revendications

1. Boîte collectrice pour échangeur de chaleur, com-
prenant une plaque collectrice (26) et un couvercle
(45), ladite plaque collectrice (26) étant munie d’au
moins une rangée d’ouvertures (28) de réception
pour des tubes (18) d’échange de chaleur, lesdites
ouvertures (28) de réception s’exprimant selon une
première direction dite transversale, caractérisée
en ce que le couvercle (45) comporte une plaque
intermédiaire (43) présentant des faces (67, 69) per-
cées d’ouvertures (65) s’exprimant chacune selon
une deuxième direction dite longitudinale et une pla-
que emboutie (44) présentant une face intérieure
(72), la plaque intermédiaire (43) et la plaque em-
boutie (44) étant assujetties au niveau desdites fa-
ces (67, 69 ; 72) prévues aptes à être brasées l’une
à l’autre et avec certaines au moins des ouvertures
(65) de la plaque intermédiaire (43) sensiblement en
regard d’emboutis (68) de la plaque emboutie (44),
lesdits emboutis (68) de la plaque emboutie (44) et
lesdites ouvertures (65) de la plaque intermédiaire
(43) définissant ensemble un volume collecteur de
manière à mettre en communication deux ouvertu-
res (28) de réception de ladite plaque collectrice (26)
adjacentes selon ladite direction longitudinale.

2. Boîte collectrice selon la revendication 1, caracté-
risée en ce qu’une plaque de distribution (38) est
accolée à la plaque collectrice (26) et délimite des
chambres (70) communiquant avec les tubes (18).

3. Boîte collectrice selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que le couvercle (45) ferme les cham-
bres (70) de la plaque de distribution (38), la plaque
collectrice (26) et la plaque de distribution (38) étant
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agencées de sorte que la plaque de distribution (38)
est reçue dans la plaque collectrice (26) en formant
une butée d’introduction pour les tubes (18).

4. Boîte collectrice selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que le couvercle (45) est apte à
venir en contact avec la plaque de distribution (38)
reçue dans la plaque collectrice (26), de sorte que
certains au moins des emboutis (68) du la plaque
emboutie (44) ferment lesdites chambres (70) et que
le couvercle (45), la plaque de distribution (38) et la
plaque collectrice (26) peuvent être brasés ensem-
ble.

5. Boîte collectrice selon l’une des revendications 2 à
4, caractérisée en ce que la plaque de distribution
(38) comporte une face extérieure (64) apte à rece-
voir une face généralement plane (67, 69) du cou-
vercle (45).

6. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que les ouvertures
(82) de la plaque intermédiaire (80) sont des fentes
longitudinales dont certaines au moins (82) compor-
tent un pont (84) les séparant en deux parties.

7. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la plaque em-
boutie (44) présente une forme générale rectangu-
laire, et en ce que les emboutis de la plaque em-
boutie (44) sont des bossages (68) s’étendant dans
la direction de la longueur de la plaque emboutie
(44).

8. Boîte collectrice selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la plaque emboutie (44)
comporte une pluralité de bossages (68) dans la di-
rection de la largeur.

9. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte un
placage de brasure sur la face interne (54) de la pla-
que collectrice (26).

10. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte un
placage de brasure à l’interface entre la plaque in-
termédiaire (43) et la plaque emboutie (44).

11. Boîte collectrice selon l’une des revendications 3 à
10, caractérisée en ce qu’elle comporte un placage
de brasure à l’interface entre la plaque de distribution
(38) et le couvercle (45).

12. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la plaque collec-
trice (46) est munie à une extrémité de deux orifices
(34, 36) pour la réception de deux tubulures (22, 24)

d’entrée et de sortie de fluide.

13. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la plaque collec-
trice (26) présente une face extérieure (56) à partir
de laquelle s’étendent des collets (58) pour la récep-
tion des tubes (18).

14. Boîte collectrice selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que les ouvertures (28) et les
collets (58) de la plaque collectrice (26) ont des sec-
tions internes de forme généralement rectangulaire
pour la réception de tubes plats (18) de section ex-
terne homologue.

15. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la plaque collec-
trice (26) comprend deux rangées d’ouvertures (28)
et de collets (58) pour la réception de deux rangées
de tubes (18).

16. Boîte collectrice selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que des organes de
sertissage (30) sont issus de la plaque collectrice
(26) pour prendre appui sur la plaque emboutie (44)
en enserrant la plaque de distribution (38) en vue
d’un assemblage par brasage.

17. Boîte collectrice selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que les organes de sertissage
(30) de la plaque collectrice (26) comprennent des
pattes repliables espacées (60).

18. Echangeur de chaleur comprenant un faisceau de
tubes (18) et au moins une boîte collectrice (14, 16)
selon l’une des revendications 1 à 17.
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